
 
 
 
 

  

 La naissance des départements  
   français 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’héritage de la Révolution française 
Quels sont les acquis de la Révolution française ? 

La déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen rédigée et 
votée par l’Assemblée nationale 
constituante le 26 août 1789 pose les 
principes d’égalité et de liberté des 
hommes 
« Article premier : les hommes 
naissent et demeurent libres et égaux 
en droits ; les distinctions sociales ne 
peuvent être fondées que sur l’utilité 
commune » 
Ce texte a inspiré celui de la 
Déclaration universelle des droits de 
l’homme qui a été adopté par le 
monde entier en 1948.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 1790, l’Assemblée constituante vote un décret 
Ce décret de l’Assemblée divise la France en 
83 départements, avec chacun une ville principale, 
le chef-lieu. 

La Marseillaise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Marseillaise s’est d’abord appelée Chant de guerre pour 
l’armée du Rhin.  
Elle a été composée par le capitaine Rouget de Lisle en 
avril 1792 lors de la guerre contre l’Autriche.  
Les volontaires marseillais l’ont chanté lors de la prise du 
palais des Tuileries en aôut 1792.  
Renommée la Marseillaise ce chant est devenu l’hymne 
national de la France en 1879.  
 

De nouveaux systèmes de mesures 


